
HYGIENE GENERALE DES PISCINES ET GESTION DES TNSTALlA TIONS 

(" Hyi!Cne acn6n1!c des plscinC! et 11e11fion des in# Jl!\lionN"· E.N.S.P .• 20 - 23 H<mt. 1999. Mise ajour 27/09/99}. 

l PROBl.1EMES LIES A L'HUMIDITE 

1-1 Generalites 

Du strict point de vue des echanges thermiques entre le corps humain et son environnement, l'humidite relative peut prendre des 
valeurs extremes sans detruire l'etat de neutralite thermique, pour peu que les autres parametres soient reajustes suivant !'equation 
de confort generalisee. 
II convient cependant de prendre en compte d'autres effets possibles: deshydratation des muqueuses, sensation de moiteur, 
condensation sur les parois, sante etc ... 

D'apres G. BRUNDRETT (t) , l'humidite agit de deux facons : 
. par la valeur de l'humidite relative, pour certains phenomenes . 
. par la valeur de la pression partielle de vapeur d'eau (ou teneur en eau), pour d'autres. 

1-2 Mojsissures 

Le developpement des moisissures est lie a l'humidite relative. L'air exterieur contient 1000 a 10 000 spores/m3 <2>. Ces spores, 
invisibles a l'oeil, penetrent a l'interieur des biitiments avec l'air qui s'inftltre a travers !es joints de l'enveloppe et le systeme de 
ventilation. 
Si ces spores rencontrent a l'interieur, simultanement, une temperature sutlisante, une humidite relative elevee et un support nutritif 
approprie, ii y a germination donnant naissance aux moisissures. 
A de tres hautes humidites relatives, les moisissures se developpent meme sur !es vitrages un peu salis. Chez l'espece dominante, 
"Aspergillus-repens", la germination intervient a 85% d'humidite relative. Les autres especes demandent une humidite plus 
importante pour se developper. II y a une temperature minimale, maximale et optimale pour la germination des spores de chaque 
espece particuliere. 
A humidite relative favorable constante, le developpement semble accelere, pour des temperatures comprises entre 25 et 32°C. 
C'est l'humidite relative et la temperature pres des parois qui sont a prendre en compte. 

1-3 Hygrometrie et sante 

Un chapitre du dernier ouvrage de D . McINTYRE <3> fait le point sur ce sujet : 

. une humidite relative faible est un facteur d'augmentation des chances d'infection . 

. la dispersion des virus est influencee par l'humidite car !es virus sont transportes par !es particules de poussiere : !'augmentation 
d'humidite relative fait s'agglomerer et se deposer ces particules . 

. une humidification a l'interieur des locaux, en hiver, est recommandee pour les personnes qui presentent des troubles 
respiratoires. 

D'autres etudes <4> indiquent que la proportion d'etourdissements et de vertiges semble plus elevee lorsque l'humidite relative est 
inferieure a 50% et que Jes plaintes de nausees et de vertiges sont inversement proportionnelles a une augmentation de la 
temperature et de l'humidite relative. 

On peut done provisoirement conclure qu'une humidite elevee est favorable au confort thermique, sans aller jusqu'a saturation (prise 
en compte du mode constructif du batiment). 

Cela est conftrme par M. CABANAC qui indique "qu'une atmosphere saturee en humidite n'est nullement etouffante ni 
agressive"(5). 
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L'observation des releves tri-horaires meteo montre par ailleurs que des valeurs elevees de l'humidite relative se rencontrent dans la 
nature parfois pendant des periodes assez longues: 30 et 31 juillet 79, station d'Orange : 

HeureTU 18 21 0 3 6 9 12 
Temperature 30.2 25.2 23 .5 23 22.4 25.7 29.6 
Humidite% 40 89 98 99 98 74 60 
Pression atm. Pa 100510 100480 100450 100415 100380 100410 100440 

Calcul teneur en eau g/kg 10.8 18.2 18.1 17.7 16.9 15.5 15.8 

De telles situations sont encore plus frequentes dans des regions plus humides, et ii n'en resulte pas d'inconvenients. 

1-3 Hygrometcie et confort 

Dans son ouvrage, McINTYRE rapporte que des experimentations recentes avec une humidite relative variant entre 50 et 70% et 
une temperature de 23°C ne Jui ont pas permis de mettre en evidence une sensation d'inconfort plus grande a 70% qu'a 50% 
d'humidite relative. Il conclut que la principale raison pour laquelle on limite l'humidite relative dans un batiment est la condensation 
sur Jes parois en contact avec l'exterieur et le risque de moisissures. 
Les memes conclusions se degagent de l'etude des parametres de confort dans les piscines (6) ou, pour une temperature variant 
entre 21 ,8 et 22,6°C et une humidite relative comprise entre 88% et 96%, sur 43 questionnaires Jes reponses suivantes ont ete 
obtenues 

. trop sec 7 

. trop humide 10 

. indifferent : 19 

. sans reponse : 7 

Dans une piscine, a !'exception du personnel, le public sejoume relativement peu de temps dans une ambiance climatique stable : Jes 
sensations sont done influencees par Jes changements d'ambiance. 

1-4 Conclusion 

On a vu precedemment qu'a l'interieur du hall d'une piscine classique, la zone de confort thermique convenant a la fois au personnel 
de surveillance, aux baigneurs mouilles et aux baigneurs secs est relativement etroite. 

Si on veut admettre des visiteurs dans la meme ambiance, on constate que leur zone de confort est situee en dehors de la zone 
precedente, dans le cas d'une hygrometrie conventionnelle de 65%, une vitesse d'air de 0.1 mis (voir figure page 4). 
La cohabitation entre visiteurs et baigneurs devra done etre etudiee soigneusement sur le plan thermique, surtout dans le cas OU 
l'espace visiteurs est situe en partie haute du hall bassin (gradins, cafeteria visiteurs en mezzanine), ce qui aggrave la situation (il fait 
plus chaud en montant) . 

En dehors de la solution fiable qui consiste a separer Jes ambiances (paroi vitree), i1 est possible de deplacer la zone de confort 
"baigneurs mouilles" vers la zone "baigneurs secs" en augmentant l'humidite relative (dans la mesure ou le batiment est con~u pour 
un tel mode de fonctionnement) . La temperature seche de !'air peut etre diminuee et une cohabitation confortable de toutes les 
categories de personnes devient possible. 

Avec une temperature d'eau a 26°C et une temperature d'air d'environ 24°C, !'evaporation sera forte sur le plan d'eau. 
L'augmentation de l'humidite relative dans le hall (80%), permet la limitation de !'evaporation. La temperature moyenne radiante de 
la zone "baigneurs" sera maintenue a environ 23 °C. 

Dans la pratique courante (batiments existants ou sans dispositif pare vapeur performant ), on adoptera des conditions moins 
extremes pour le fonctionnement d'hiver : par exemple 24 a 25°C avec une humidite relative de J'ordre de 70 a 75 % OU 27 a 28°C 
avec une humidite relative de l'ordre de 60 a 65% (limitations pratiquement imposees par la plupart des systemes constructifs). 

H. FARNALLIER, Ing. I.N.S.A., 393 av. de Champlain, 84100 ORANGE T 04 90 34 43 83 F 04 90 34 46 06 e-mail : henri.famallier.@wanadoo.fr 2 



Une approche differente du probleme consisterait a satisfaire Jes besoins physiologiques des differentes categories de personnes, a 
l'exception des baigneurs mouilles, et a prevoir pour ces derniers des dispositifs de rechauffage localises a air chaud OU par 
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rayonnement. On eviterait ainsi de chauffer !'ensemble du hall a un niveau correspondant au besoin temporaire d'une partie des 
baigneurs. Du meme coup, Jes conditions de travail du personnel de surveillance seraient ameliorees. 

C'est cette derniere demarche qui a ete adoptee dans les piscines d'un club de natation pour les raisons suivantes (7) : 

. Les deux piscines sont principalement utilisees pour de l'entramement et des competitions : les nageurs sejournent done plus 
longtemps dans l'eau et tres peu restent en attente ou detente sur les plages. 
Le maintien d'une temperature uniforme elevee a l'interieur des halls bassins conduirait dans ce cas a un cofit d'exploitation 
important sans necessite . 

. Le volume a chauffer uniformement est relativement important dans le cas de la piscine de 25 m comme dans celui de la piscine 
olympique : respectivement 11,23 m3 /m2 et 23,33 m3 /m2 de bassin . 

. Les nageurs qui ont sejoume longtemps dans l'eau ont epuise leurs reserves et ont besoin d'une source de chaleur auxiliaire pour 
se rechauffer rapidement ( eau de douche a temperature plus elevee que la temperature reglementaire (possibilite de reglage de 
temperature a chaque douche), apport de chaleur par rayonnement, etc ... ) . 

Nota : la piscine olympique a ete totalement transformee depuis cette epoque. 

II TI;MPERATURE DE L'EAU 

L'homme immerge en eau froide n'a que deux moyens pour compenser la fuite thermique due a l'abaissement de la temperature 
cutanee et a !'augmentation du gradient thermique noyau-peripherie : une augmentation du metabolisme et une diminution de la 
conductance hb par vasoconstriction cutanee (S) . 

La temperature d'eau pour laquelle l'homme immerge est a la neutralite thermique varie suivant les auteurs et la definition de la 
neutralite thermique. Nous retiendrons !es resultats de C. BOUTELIER qui determine la zone de neutralite thermique en adoptant 
les criteres physiologiques suivants : 
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. un metabolisme constant et egal a celui observe a la neutralite thennique dans l'air, soit environ 47 a 48 W/m2 . 

. une conductance noyau-peripherie du corps proche de celle trouvee dans l'air a la neutralite thennique: 15 a 17 W/m2.C . 

. une chute legere de la temperature rectale pendant les 90 premieres minutes de !'experience pour tenir compte de la mise en 
repos du sujet. Cette temperature doit etre de 36, 7 a 36,8°C en periode stable le matin pour des sujets a jeun . 

. une repartition classique des temperatures cutanees locales . 

. une sensation de confort thennique avec absence totale de frissons. 

Les resultats obtenus par BOUTELIER au cours de 31 immersions de 90 a 160 minutes montrent que la zone de neutralite 
thennique est tres etroite et ne s'etend que de 33,l a 33,4°C. 
La temperature d'eau d'une piscine etant en general inferieure a ces valeurs, la premiere reaction sera une sensation de froid 
entramant une reaction metabolique initiale plus importante chez un sujet maigre que chez un sujet gras. Apres cette premiere 
reaction, le metabolisme augmente progressivement pour tendre vers une valeur stable (S)_ 

Le niveau de 33°C constitue une limite haute, acceptable seulement dans le cas de sejours prolonges pendant lesquels le sujet reste 
immobile et detendu. 
Des qu'il ya mouvements dans l'eau (augmentation du metabolisme), cette temperature est excessive et conduit a un accroissement 
de la temperature interne du corps. 

Il-l Passage de !'air dans 1'eau 

La sensation de froid est accrue par deux facteurs : 

a) le coefficient d'echange thennique entre le corps et le milieu (fonction de la vitesse relative du fluide) : ii est 
approximativement donne par !es fonnules suivantes : 

. dans !'air : he= k .v o,s avec 7,3 < k < 11,6 

. dans l'eau: he= k.v o,5 avec k = 273 (sans frissons) 
k = 497 ( avec frissons) 

En !'absence de frissons, le coefficient d'echange thennique est done 24 a 43 fois plus eleve dans l'eau que dans l'air. 

La seule fayon pour supprimer la sensation de froid resultant de ce phenomene consiste soit a ne pas se baigner, soit a se tremper 
dans de l'eau a une temperature proche de 33°C (si le sujet etait au repos avant !'immersion). 

Dans le cas ou le sujet est dans une ambiance excessivement chaude avant !'immersion, tout changement qui tendra a le ramener 
vers la neutralite thermique sera peryu comme agreable <9> meme si la temperature est telle que l'eau aurait ete per~u comme 
glaciale en temps nonnal ( exemple : passage d'un sauna a une douche ou a un bain froid pour un sujet en bonne sante). 

b) la difference de temperature entre !'air et l'eau : si la temperature d'air est plus elevee que la temperature d'eau, Jes sujets 
auront tendance a trouver l'eau plus froide au moment de !'immersion. La tendance, quasi generale en France, de regler la 
temperature de !'air a 2°C au-dessus de la temperature de l'eau contribue done a rendre !es gens frileux. 
Une enquete effectuee aupres de l'association des responsables de piscines d'Angleterre rnontre qu'Outre-Manche le probleme est 
aborde differemment (lOJ : 

. 50% des reponses indiquent des temperatures d'eau comprises entre 26,5 et 27°C . 

. 60% des reponses indiquent des temperatures d'air egaJes OU inferieures a la temperature d'eau. 

Il-2 Sejour dans l.'eau 

Pour des personnes qui nagent, la production metabolique due a l'exercice pennet de compenser les pertes de chaleur (ll): 

. dans de l'eau a 25°C, pour une vitesse de 0, 75rn/s (100 m en 2'22), on observe un accroissement de la temperature 
interne, aussi bien chez Jes sujets gras que chez Jes sujets minces (la production de chaleur interne excede la perte de chaleur). 

Les sujets maigres conservent leur temperature interne inchangee. 
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. dans I'eau a 24°C, pour la meme vitesse de natation, Jes sujets minces conservent une temperature inteme stable apres 20 
minutes, Jes sujets maigres ont une legere baisse de la temperature inteme (0,2°C) traduisant un bilan thermique legerement negatif. 
La temperature reglementaire de 26°C sera suffisante pour !es utilisations de natation sportive ou de loisir. Pour des competitions 
sportives, on preferera une temperature de 24°C. 
Pour la detente et relaxation, la preference ira vers des temperatures beaucoup plus elevees, jusqu'a 32°C (ce qui interdit la 
natation). 

En ce qui conceme l'entrainement des nageurs de haut niveau, deux criteres doivent etre pris en compte : 
a) le temps de sejour dans l'eau est tres long (le metabolisme ne peut etre maintenu a un niveau maximal pendant des heures). 
b) le rendement, au sens mecanique, de nageurs entraines est meilleur que celui de nageurs occasionnels (l2) ce qui signifie qu'a 

vitesse de natation egale leur depense d'energie est plus faible. Pour eviter le refroidissement inteme resultant d'un sejour prolonge 
dans J'eau, la temperature souhaitabJe peut etre situee a 27°C OU meme etre legerement superieure (a determiner en fonction de Ja 
reaction des nageurs). 

Entin, dans le cas de bebes-nageurs, la temperature peut etre Jegerement inferieure a 32°C (30 ou 31°C par exemple) sans 
inconvenient a condition de ne pas prolonger le sejour dans l'eau au-dela du moment OU la temperature interne commence a 
diminuer (l'ete, les memes bebes supportent tres bien la temperature 
relativement plus basse de l'eau au bord de mer). 

Dans ces deux derniers cas (entrainement de Jongue duree pour Jes sportifs ou faible capacite thermique pour Jes bebes nageurs) ou 
la temperature inteme du corps tend a flechir, ii est utile d'avoir une source de chaleur permettant au nageur de retrouver 
rapidement sa temperature neutre a la sortie de I'eau (sauna, piece a temperature plus elevee, systeme ponctuel d'apport de chaleur 
par rayonnement, douches a temperature plus elevee que les 34°C recommandes, etc ... ) . 
La encore, toute ambiance chaude, habituellement inconfortable, qui tendra a ramener le nageur vers I'equilibre thermique sera 
pen;:ue comme agreable. 

U-3 Bains chauds spas. thermes 

Dans Jes piscines de loisirs qui se developpent actuellement, on trouve des spas qui soot de petits bassins de relaxation avec jets 
d'eau et pulverisation de bulles d'air. 
Une certaine surenchere conduit les exploitants et concepteurs a preconiser des temperatures de l'ordre de 37°C et plus pour eviter 
d'imaginaires sensations de froid dues a !'agitation de l'eau et aux bulles d'air. 
Une telle temperature n'est absolument pas justifiee sur le plan du confort thermique : la zone de neutralite etant en effet de 33°C, ii 
suffit que la temperature soit legerement superieure a ce seuil pour trouver l'eau chaude. Dans ce cas, I' agitation creee par Jes jets et 
Jes bulles augmentera le coefficient d'echange thermique entre le corps et l'eau et accroitra cette sensation de chaleur par rapport a 
un sejour en eau calme, quelle que soit la duree de !'immersion. 
Ce n'est qu'en se plai;:ant a une distance tres faible des buses d'injection d'air (1 a 2cm) que !'on ressentira des zones de fraicheur de 
quelques mm2 dues a !'evaporation de l'eau, cette impression n'etant nullement desagreable d'ailleurs. 

Meme avec une temperature d'eau de l'ordre de 33,5 a 34°C, ii n'est pas possible de s'immerger brutalement dans un spa car la 
temperature moyenne du corps, avant immersion est inferieure a la temperature de neutralite thermique ( surtout si !'on sort d'un 
grand bain dont la temperature est comprise entre 27 et 28°C). 

On notera entin qu'une temperature de spa egale OU superieure a 37°C peut etre dangereuse chez des sujets ages OU ayant des 
problemes cardiaques (risques de syncope provoquee par le stress thermique). Le reperage d'une personne en difficulte dans un spa 
peut ne pas etre immediat a cause du manque de transparence 
de l'eau (pulverisation d'air, bouillonnement). 
Entin, une temperature elevee est favorable au developpement de bacteries, legionelle entre autres (ll) , et accroit la vitesse de 
reaction du chlore sur Jes matieres organiques. Avec !'agitation creee par !'injection d'air, on obtient un degagement de chloramines 
et autres composes chimiques a la surface du bassin, tres desagreable. 

Pour Jes bassins de loisirs et detente de grande superficie (type CARACALLA et TAUNUS THERME en Allemagne, CALDEA en 
Andorre ), l'objectif est la recherche de la neutralite thermique convenant a la detente, avec une temperature d'eau comprise entre 
31.5 et 32.5°C (par opposition on pourrait qualifier de "confort relatif'' Jes temperatures plus faibles convenant a la pratique de la 
natation sportive, d'entrainement ou de loisir). 

Le niveau de "confort relatif'' depend des habitudes, cultures, epoques et activites pratiquees : par exemple, les temperatures d'eau 
etaient plus faibles ii y a quelques decennies. 
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Par opposition, on peut parler de "confort absolu" lorsque la temperature d'eau correspond a la neutralite thennique : ii est 
independant des facteurs subjectifs. 

ID OUALITE DEL' AIR 

Les problemes de qualite d'air revetent deux aspects : 
. les odeurs ou genes diverses dues a des composants chimiques ou biologiques contenus dans !'air interieur . 
. Jes symptomes pathologiques qui peuvent toucher en priorite Jes personnes les plus sensibles, ou !'ensemble de la population 

dans Jes cas les plus extremes : dans ce dernier cas, ces symptomes sont un revelateur de !'existence d'un probleme serieux de 
fonctionnement general de la piscine. 

Les manifestations les plus frequemment rencontrees sont les suivantes (14) : 

. fatigue 

. maux de tete 

. vertiges et etourdissements 

. irritations, particulierement des yeux, et au niveau des voies respiratoires superieures (nez, gorge) . 

. irritations cutanees. 

ill-1 SOURCES DE POLLUTION 

1JI-l.1 Pollution humajne 

La pollution Ja plus connue est celle due a Ja presence humaine a l'interieur d'un volume clos : 
. respiration: CO, C02, H20, bioeftluents (odeurs) . 
. transpiration et perspiration : H20, bioeftluents ( odeurs). 

Cet aspect est theoriquement traite par le reglement sanitaire reglementaire type <15> qui preconise des debits de renouvellement d'air 
en fonction du type de locaux. 

ill-L2 Bassin 

La deuxieme source de pollution propre aux piscines couvertes provient du bassin lui-meme : 
. vapeur d'eau : ne constitue pas a proprement parler une pollution. Se manifeste par une humidite relative plus ou moins forte a 

l'interieur du hall bassin, et eventuellement par des condensations sur Jes parois exterieures par temps froid. 
Si ces condensations sont permanentes, des moisissures peuvent se developper sur les parois humides, donnant a leur tour des 
pollutions . 

. composes organochlores (chlore combine) : resultent de la reaction chimique entre les produits de desinfection (principalement 
chJore) et }es matieres organiques introduites dans J'eau par Jes baigneurs, OU meme provenant du reseau d'eau potable. 
Certains organochlores (trichloramine NCI3) sont tres volatils (300 a 10000 fois plus que Jes autres molecules) et irritants : sous 
l'effet du brassage de l'eau par les baigneurs, ils s'evacuent en surface et se retrouvent dans l'air du hall bassin <16>. 

Le taux de chlore combine dans l'eau depend de la qualite de l'eau d'appoint (teneur en matieres azotees de l'eau distribuee par le 
reseau) et de la frequentation. Lorsque la frequentation moyenne journaliere est superieure a 1/2 volume du bassin, le taux de chlore 
combine depasse la valeur limite reglementaire de 0.6 mg/I <22>, d'ou une augmentation de la pollution de l'air. Ce phenomene est 
surtout lie aux bassins de faible profondeur, type loisirs ou le volume d'eau est faible et la frequentation importante (volume d'eau 
disponible par baigneur faible). 

Les solutions a ce probleme sont : 
. hygiene personnelle (douches avec distributeurs de savon) : tres efficace . 
. augmentation des appoints journaliers, principalement pour Jes bassins type loisirs de faible profondeur : efficacite limitee . 
. traitement specifique de l'eau de ces bassins: ozone, destructeurs de chloramines, filtre a charbon actif(le plus efficace) . 
. augmentation du degazage a l'interieur du bac tampon par insuftlation d'air comprime sous forme de bulles (assez bonne 
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efficacite), combine a une aspiration de l'air du bac tampon dont le regard d'acces doit etre imperativement ferme pour ne pas 
generer des phenomenes d'oxydation des elements metalliques et composants electriques voisins. 

II n'existe a l'heure actuelle aucune reglementation specifique concemant le renouvellement de !'air en piscine, ni meme aucune base 
permettant de pevoir le debit d'air de renouvellement en fonction des emanations provenant du plan d'eau (a !'exception du cas de la 
vapeur d'eau dont le debit peut se calculer. Une etude en cours a l'ENSP devrait apporter une reponse ace probleme). 

ill-1 .3 Produjts de nettQyag:e 

La troisieme source de pollution, provient des produits d'entretien et de desinfection largement utilises pour le nettoyage des plages 
et accessoires. Certains de ces produits sont totalement incompatibles avec le chlore. 

III-1 4 Materiayx. cQnstitutifs du blitiment 

Les materiaux traditionnels (carrelages, beton, vitres, .. ) ne sont pas polluants. 
Il n'en n'est pas de meme des materiaux modernes de plus en plus utilises ( colles, resines, vernis, lasures du bois, lamelles-colles, 
peintures, certains isolants, revetements plastique, certaines resines de bassin qui donnent des reactions avec le chi ore, etc .. 
!'ensemble degageant dans l'air divers polluants (formaldehydes, composes organiques volatils, etc .. ) . Des composes organiques 
volatils peuvent se dissoudre dans l' eau des bassins et reagir avec le chlore en creant egalement des chloramines. 

III-1 .5 Systemes de traitement d'air 

En principe ils sont la pour assainir l'atmosphere interieure. 
Dans la pratique, on constate qu'ils peuvent apporter des nuisances (connues sous l'appellation generique de "syndrome des 
immeubles climatises"). Les resultats d'etudes entreprises dans Jes annees 80 montrent que l'inconfort provient d'une pollution 
apportee par ces systemes (problemes de maintenance, debits d'air neuf insuffisants, defauts de conception). 
Outre les pathologies legeres signalees plus haut, ces systemes peuvent engendrer des accidents plus graves (maladie du legionnaire 
lorsque des aerosols d'eau contaminee sont diffuses par les reseaux aerauliques) . 

Fig 1 Grille de reprise d'air partiellement obstruee par la poussiere Fig. 2 Filtre d'air repris sur centrale de traitement d'air avec poussit\re compacte 

M S • • 

~ ., ....... ,, .... . 
-- .. "" _,.. ___ . ~ ....... . ~ ·- .. ............................ ....-------

III-1 6 Air exterieur 

L'air exterieur peut egalement apporter sa pollution : pollens, gaz d'echappement provenant de la circulation automobile, gaz de 
combustion des chaudieres de chauffage (piscine elle-meme ou autres batiments voisins), ventilation de locaux techniques dont !'air 
est repris partiellement, prises d'air neuf situees sous le vent des extractions d'air. 
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ill-2 TRAITEMENT DE L'AIR 

Le traitement le plus simple et le plus efficace consiste a remplacer !'air pollue par ces differentes sources, de favon a diminuer la 
concentration de tous les composes indesirables. 

W -2. l Debit d'air neuf 

Le reglement sanitaire actuel indique un debit d'air neufminimal de 22 m3/h.personne dans le cas du hall bassin, et de 18 
m3/h.personne pour Jes spectateurs (avec interdiction de fumer maintenant generalisee), et une concentration maximale de 1.3 pour 
mille en ce qui conceme le taux de C02 (avec interdiction de fumer) . 

a) Les essais effectues dans divers laboratoires montrent que ces debits sont insuffisants pour l'obtention d'une qualite d'air 
acceptable: Fanger trouve par exemple qu'un renouvellement en air non pollue de 27 a 29 m3/h.personne permet de limiter le taux 
de mecontents a 20% (cas des batiments sans pollution specifique). 
Pour ramener le taux de mecontents a I 0%, ii faut passer a 61 m3 !h.personne. 
Dans cette etude, la source de pollution est uniquement d'origine humaine (personne standard, en confort thermique) (l7) 

Dans le cas de pollution par bio-effiuents humains, une adaptation rapide se produit (au bout de 1 a 3 minutes) et la qualite de l'air 
devient plus acceptable. 
Cette adaptation aux odeurs depend des types de sources polluantes. 

b) lorsqu'il ya des irritants dans l'air (ce qui est Jes cas en piscine avec les organochlores volatils et certains polluants provenant 
des materiaux ou des produits d'entretien), il n'y a pas adaptation mais, au contraire, accroissement de l'irritation et de l'inconfort 
avec le temps d'exposition (l7) . 

c) la nouvelle norme 62-1989 de l'ASHRAE propose un taux maximal de C02 limite a 1.0 pour mille, afin d'obtenir une qualite 
d'air acceptable (la mesure du taux de C02 est facile a effectuer). 
Des reactions d'inconfort sont signalees a partir de 0. 6 pour mille <18> . 
A partir de 0.8 pour mille, l'odeur de bio-effiuents humains commence a devenir nettement perceptible par rapport a l'odeur de 
l'environnement <19> . 

d) le calcul des besoins d'air neuf pennettant la limitation du taux de C02 successivement a 1 pour mille et a 0.8 pour mille, 
permet de constater par ailleurs l'insuffisance du debit reglementaire de 22 m3 /h.personne.Les facteurs suivants sont pris en compte 

. metabolisme moyen des baigneurs : 
- 1.5 met (70 W/m2) : activite equivalente a "debout, relaxe". 
- 2.0 met (93 W/m2) : activite equivalente a "debout, leger travail" . 

. rendement de diffusion de l'air neuf : 0.8 (systeme deja performant) . 

. pollution de l'air exterieur : 0.3 pour mille (ii n'est pas rare de trouver des valeurs superieures dans la joumee, en site urbain). 

Les resultats suivants sont obtenus (ZO) (toujours sans pollution specifique) : 

Metabolisme moyen 1.5 met (70 W/m2
) 2.0 met (93 W/m2) 

Taux limite de C02 adoote 1.0 I 0.8 1.0 I 0.8 
Debit d'air oar personne 32.8 m3/h I 46.0 m3/h 42.2 m3/h I 59.1 m3/h 

e) le decret n°84-1093 du 7/12/1984 (locaux de travail, aeration et assainissement) indique des debits d'air minimaux qui 
sont fonction du niveau d'activite (locaux a pollution non specifique) (Zl) 

Desillllation des locaux Debit minimal d'air neuf (m3/h.occupant) 
Bureaux, locaux sans travail physique 25 
Locaux de restauration, locaux de vente, 30 
locaux de reunion 
Ateliers et locaux avec travail physique leger 45 
Autres ateliers et locaux 60 
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On observe une concordance entre Jes resultats calcules en (d), Jes valeurs reglementaires et Jes resultats obtenus par FANGER (a) : 
environ 60 m3 /h.personne pour des locaux classiques, sans pollution provenant de bassins. Ce debit devrait done etre la valeur 
minimale a l'interieur de halls bassins a frequentation forte . 

lll-2.2 Desbwnidification 

Trois systemes peuvent etre utilises : 
. deshumidification par renouvellement d'air avec modulation du debit en fonction de l'hygrometrie interieure: systeme tres 

courant. 
. deshumidification par PAC et par air neuf dont le debit est generalem~nt determine a partir du reglement sanitaire, pour la 

frequentation maximaJe instantanee : beaucoup de realisations depuis la 1 ere Crise de l'energie . 
. deshumidification par absorption sur deshydratants (type Munters) et air neuf : tres rare, a eviter. 

a) Le premier systeme conduit systematiquement a des debits d'air superieurs aux preconisations du reglement sanitaire: en 
piscine traditionnelle, ii n'y a generalement pas d'inconfort du a la pollution de !'air interieur (odeurs ou irritations), saufprobleme 
anormal du traitement d'eau, ou pollution de !'air de renouvellement. Dans ces deux cas, ii faut rechercher Jes causes de cette 
pollution et Jes eliminer. 

En piscine "sport - loisirs", on constate que l'air de la zone loisirs est polluee malgre des debits d'air neufimportants. Ce 
phenomene provient d'une frequentation excessive de bassins a faible volume d'eau : on trouve en effet des rapports" volume de 
bassin I nombre d' entrees journalieres" tres nettement inferieurs a 2 m3/entree (assez couramment 0.3 m3/entree et parfois moins) . 

b) Le deuxieme systeme, generalement surdimensionne (PAC trop puissante ), avec un debit d'air neuf reduit au minimum 
reglementaire a conduit a de nombreux deboires. 

Les defauts habituellement rencontres sont les suivaots : 
. mauvaise qualite de !'air interieur : odeurs, irritation des muqueuses, allergies, malaises pour le personnel de piscine dans 

quelques cas extremes . 
. surchauffes du hall bassin ou de l'eau du bassin lorsque !es besoins soot faibles, en demi-saison (mauvais dimensionnement et 

mauvaise conception de !'installation) . 
. surcout d'installation de la PAC compense par une simplification des autres travaux : d'ou systemes de diffusion d'air inadaptes, 

etc .. . 
. cout d'exploitation plus eleves que les previsions, pour les raisons principales suivantes : 

- personnel technique non forme. 
- modification des consignes de fonctionnement pour ameliorer la qualite de !'air (augmentation du debit d'air neuf, parfois 
arret complet de la PAC). 
- installation mal COnyue, systeme de regulation inadapte OU defaillant. 
- mauvais entretien (contraintes budgetaires ou manque de qualification). 

Que! que soit le systeme utilise, une mauvaise maintenance entralne des problemes de qualite d'air et des surcouts d'exploitation. 

c) entre Jes deux solutions precedentes (tout air neufmodulable et air neufminimal +PAC), une voie intermediaire pour !es 
inconditionnels de la PAC, consisterait a prevoir une deshumidification partielle de !'air du hall bassin, et a conserver un appoint 
d'air neuf en debit variable suivant le taux d'occupation. Les composants de cette centrale seraient determines de fa~n a pouvoir 
fonctionner sans l'apport de la PAC. 

Le schema de fonctionnement indicatif ci dessous correspond a une piscine ayaot Jes caracteristiques suivantes 
- un hall bassin, d'une superficie totale (compris plan d'eau) de 640 m2• 

- un bassin de 25 x 12.50 m : 312.50 m2 

La PAC serait conyue de fayon a deshumidifier partiellement !'air du hall bassin, avec restitution de chaleur sur le bassin, tout en 
conservant !'appoint d'air neuf en debit variable suivant le taux d'occupation (fonction regulee obligatoirement a partir de la mesure 
de l'hygrometrie interieure, et non pas manuellement). 
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Cette centrale, equipee de 2 compresseurs frigorifiques aurait les caracteristiques suivantes : 

. hors occupation, debit minimal d'air neuf egal a 2000 m3/h (assainissement de l'air interieur, et concours a la deshumidification). 
Deshumidification assuree principalement par la PAC dont le dimensionnement serait prevu pour ne traiter qu'une fraction de 
l'evaporation du bassin hors occupation, dans !es conditions d'hiver . 

. en occupation, le debit d'evaporation a traiter devenant plus important en fonction de la frequentation, la deshumidification 
serait assuree a la fois par la batterie froide de la PAC et par une augmentation automatique des debits d'air neuf et d'air extrait . 

. une recuperation de chaleur "statique" serait prevue sur !'air extrait (echangeur rotatifnon hygroscopique de rendement 
superieur OU egaJ a 70%, OU systeme de recuperation presentant Jes memes performances). 
L'objectif est de conserver des debits d'air neuftoujours superieurs a ceux dictes par la reglementation, augmentant de fai;:on 
automatique avec la frequentation, contrairement ace qui se passe dans le cas (b). 

Le systeme doit permettre une augmentation automatique du debit d'air neuf en cas de besoin (surchauffe par exemple), par la 
regulation de temperature interieure devenant prioritaire sur l'hygrometrie : ete et demi-saison ensoleillee. 
En cas de probleme de pollution de l'air (odeurs et gene dues a la presence de composes organochlores dans !'air), l'arret manuel 
d'un (ou deux compresseurs) se traduirait automatiquement par une augmentation du debit d'air neuf, la centrale fonctionnant alors 
comme une centrale classique. 

Les caracteristiques de la centrale seraient les suivantes : 
. calorifugeage double peau, epaisseur d'isolation equivalente de 30 a 50 mm de Jaine minerale . 
. debit de SOUffiage et de reprise: 16 000 m3/h, ventilateur a grande turbine a action OU reaction (suivant rendements respectifs) . 
. prises de pression pour controle de colmatage des filtres prevues par le constructeur de centrale . 
. filtres d'air neuf et d'air extrait de protection de l'echangeur rotatif, de classe EU 5 (les exigences du reglement sanitaire 

departemental type, T.I. G. n° 1448 : 90 % pour !'air neuf et 95 % pour !'air recycle au test gravimetrique defini par la norme NF X 
44-012 etant insuffisantes pour la qualite d'air (3) ) . 

. Jes debits de ventilation doivent eventuellement etre ajustes !ors des essais pour obtenir Jes valeurs prevues a +/- 5% 

. debits souffies et repris equilibres pour tous Jes reglages des registres d'air (registres a caracteristique lineaire et pertes de 
charge egales entre la voie de recyclage et Jes voies air neufet air extrait) . 

. recuperation de chaleur a faible perte de charge recuperant la chaleur sensible uniquement, media traite contre la corrosion 
(traces de derives chlores dans l'air humide extrait du hall bassin) : 

- debit maximal d'air neuf passant sur le recuperateur : 16 000 m3 /h. 
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- debit maximal d'air extrait passant sur le recuperateur: 16 000 m3/h. 
- rendement egal a 80% pour Jes conditions de base suivantes : air exterieur -2°C, 85% ; air interieur 27°C, 65% ; debits 

air neuf et extrait 10 000 m3 /h . 
. batterie de chauffe determinee en tenant compte de la recuperation de chaleur et du recyclage partiel d'air (puissance et nombre 

de rangs reduits) . 
. voie de by-pass fixe avec batterie de deshumidification a detente directe : 

- poids d'eau a condenser : 34 kg/h. 
- debit d'air traite sur evaporateur : 6000 m3 /h. 
- entree d'air evaporateur : 27°C, 55 a 65% 
- sortie d'air evaporateur: 10 (al 7°C, suivant constructeurs), 95% 
- puissance: 2 x 26.5 kW. 
- temperatures d'evaporation/condensation : +6 I+ 40°C . 

. deux compresseurs hermetiques : 
- puissance absorbee : 2 x 6.5 kW 
- fluide frigorifique R 22. 
- puissance totale condenseur a eau : 2 x 31. 6 kW 

. evaporateur tube cuivre, ailettes cuivre (ou Cu-alu avec revetement epoxy, moins cher, mais duree de vie plus courte) . 

. deux condenseurs inox Z8 CNDT 18-12 (AISI 316 TI) 31. 6 kW unitaire, pour entree d'eau a 28°C ( eau de piscine traitee au 
chlore) . 

. bac de recuperation des condensats resistant a la corrosion (chlore) . 

. registres de modulation d'air neuf, air extrait et air recycle a caracteristique lineaire (ailettes //) . 

. registre d'obturation du by-pass evaporateur, tout ou rien (fonctionnement en mode PAC ou en mode deshurnidification par air 
neuf module). 

Un compteur electrique particulier a emetteur d'impulsions doit etre prevu sur l'alimentation electrique de cette centrale. 

La regulation d'hygrometrie agirait en cascade sur Jes compresseurs frigorifiques, puis sur Jes valets motorises des valets d'air. 
Pendant Jes heures de pointe d'hiver, la priorite serait donnee a la deshurnidification par air neuf, Jes groupes frigorifiques 
n'intervenant qu'en appoint. 
Prevoir des boutons poussoirs a impulsions places dans le local M.N.S. pour l'arret d'un OU deux groupes pendant une duree 
pre-reglee (relais temporise en armoire local technique, ou programme de la centrale de gestion) : arret se traduisant 
automatiquement par une demande d'air neufplus importante (action de 
la regulation d'hygrometrie). 
Le fonctionnement des groupes doit etre asservi a la circulation d'eau dans chacun des condenseurs. 

Pendant Jes heures de tarification pointe EDF, interruption du fonctionnement de la PAC : marche classique (air neuf module en 
fonction de l'hygrometrie interieure). 

On notera que, dans la plupart des cas, ii n'est pas possible de faire cohabiter deux systemes de recuperation de chaleur, par exemple 
recuperateurs a condensation sur chaudieres et PAC : en effet, on arrive a une recuperation superieure aux besoins des bassins. 

Les comptages et automatismes suivants doivent etre prevus : 
. temps de fonctionnement de chaque compresseur : 2 
. arret de la PAC a partir du signal TA "heures de pointe" EDF (ligne pilote EDF) . 
. defaut de circulation d'eau dans condenseur : 1 
. alarme PAC: 1 
. comptage electrique PAC (impulsions) : 1 

IV ETUPE COMPARATIVE DES SYSTEMES AVEC ET SANS PAC 

IV-1 PROJET DE PISCINE "SPORT-LOISIRS" 

L'etude energetique est realisee a l'aide du programme de modelisation dynamique de batiments et de systemes de conditionnement 
d'air "T.A.S." (Thermal Analysis Software), exploite et diffuse en France par O.A.S.I.I.S. (Office d'Audit Energetique, de Service 
Informatique et d'lnstrumentation Specialisee, 13685 AUBAGNE). 
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La piscine comporte 2 halls bassins ayant chacun son systeme de traitement d'air. 
Le surcout d'un traitement d'air par PAC, par rapport a un traitement d'air par modulation d'air neuf avec recuperation statique de 
chaleur est done multiplie par deux (soit 400 a 500 kfHT, valeur 1994). 

IV-l.l Description de la piscjne 

. Deux halls bassins en RC, pouvant communiquer OU etre separes par des portes vitrees : 
- un hall bassin sportif. 
- un hall bassins de loisirs . 

. Des bassins interieurs totalisant 1 024 m2 de plan d'eau : 
- bassin de natation 25 x 21 : 525 m2 

) hall bassin sportif 
- bassin d'apprentissage : 143 m2 ) 

- bassin de loisirs : 188 m2 ) 

- pataugeoire : 40 m2 ) 

- riviere : 45 m2 
) hall bassins de loisirs 

- 1 bassin reception toboggan : 23 m2 ) 

- 1 spa: 12 m2 ) 

- 1 bassin "bebes nageurs" 48 m2 
) 

IV-1 .2 Conditions exrerieures de base 

. Region : V 

. Situation : a 

. Zone climatique : B et H2 

. Classe d'exposition au vent : Exl pour !'ensemble des parois . 

. Zone climatique solaire : 12 (exposition energetique E = 1 450 kWh/an.m2) 

. Temperature exterieure de base: -5°C. 

Dans la variante avec PAC, Jes caracteristiques de la PAC ont ete determinees de facon a conserver un debit d'air minimal egal a 60 
m3/h.occupant : la deshumidification est assuree de facon mixte, air neufmodule +condensation sur batteries froides. 

Les centrales de traitement d'air ont Jes caracteristiques suivantes : 

. hall bassin sportif : 
- debit : 23 ooo m3 /h 
- debit maximal d'air neuf passant sur le recuperateur: 23 000 m3/h. 
- rendement egal a 80% pour Jes conditions suivantes : air exterieur -5°C, 85%, air interieur 27°C, 65% ; debits air neuf et 

extrait 16 500 m3fh . 

. hall bassins de loisirs : 
- debit: 35 000 m3fh 
- debit maximal d'air neufpassant sur le recuperateur: 35 000 m3/h. 
- rendement egal a 80% pour Jes conditions suivantes : air exterieur -5°C, 85%, air interieur 28°C, 65% ; debits air neuf et 

extrait 25 000 m3 /h. 

IV-1 3 Traitement d'air. variante avec PAC 

Le systeme avec PAC est concu de facon a deshumidifier partiellement !'air des halls bassins, avec restitution de chaleur sur Jes 
bassins, tout en conservant I' appoint d'air neuf en debit variable suivant taux d'occupation. 
Deshumidification assuree par la PAC : 

. hall sportif : 65 kg/h; 
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. hall loisirs : 90 kg/h. 
Une recuperation de chaleur "statique" est prevue sur l'air extrait, rendement superieur OU egal a 80% en hiver, (voir solution de 
base). 

IV-1.4 Bilan economique 

Les couts sont exprimes HT, hors frais de maintenance, base 1994. 

Les incidences prises en compte sont les suivantes : 
. ecart d'investissement PAC (2 machines) 
. ecart d'investissement couverture de bassin 25 x 21 m : 

500 000 
250 000 

Nota : la couverture envisagee pour le bassin sportif est du type sur potences, a enroulement et deroulement entierement 
automatiques, epaisseur 7 mm (couverture: 50 000 f; support et motorisation: 200 000 fHT). 

n° cas, descriEtion Investissement [Exploitation Ecart/ cas 1 TetnPs de retour 
1 modulation d'air neuf base 408 770 I I 
2 modulation+ PAC +500000 505090 +%320 infini 
3 modulation + couverture +250000 387 771 - 21000 11.9 an 

. la couverture de bassin a un temps de retour faible ici a cause de la presence du recuperateur de chaleur sur chaudieres qui 
assure une partie du chauffage du bassin sportif. Les apports par le recuperateur sont les suivants : 

- solution 1 : 154 586 kWh 
- solution 3 : 94 018 kWh 

Hors recuperation, l'ecart entre la solution 1 et la solution 3 represente un gain d'exploitation de 30 600 fHT (soit un temps de 
retour de 8.16 annees) . 

Une puissance utile de 300 kW est suffisante pour 95% de l'annee. 

IV-2 PROJET DE PETITE PISCINE MUNICIPALE 

Etude energetique realisee a l'aide du programme "T.A.S. II pour Jes climats de Bordeaux et Trappes. 

Le surcout de la version PAC est de 200 kfHT (valeur 1994). 

lV-2.1 Description de la piscine 

- superficie du bassin : 
- G 1 moy. hall bassin : 
- volume hall bassin : 

312 m2 

0.38 W/m3.K 
3 710 m3 

. Traitement d'air halls bassins : 1 centrale a modulation d'air neufet recuperateur de chaleur rotatif, debit total 16 000 m3/h . 

. Deshumidification par PAC (variante) : 1 centrale a modulation d'air neuf et recuperation de chaleur, +PAC en 
deshumidification capacite 34 kg/h (6 000 m3/h d'air recycle sur la batterie froide) . Rejet de chaleur sur le bassin. 

JV-2.2 Conditions exterieures de base 
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Climat Bordeaux Trappes Saint-Dizier 
Re_gion v v v 
Situation a a a 
Zone climatique BetH2 Bet HI A etHl 
Classe d'exposition au vent Tud Tud Ex1 
Zone climatique solaire 12 I1 l 1 

Temoerature ext. de base -2°C -7°C - lO"C 
Degres-iours normaux 18°C 2037 2 510env. 2 825 env. 

Exposition energetique solaire annuelle sur un plan incline a 45 degres, oriente sud, en kWh/m2.an, en fonction des zones I1 a 14 : 

Zone solaire I1 12 I3 

kWh /m2.an 1250 1450 1 800 

N-2.3 CoGts d'exploiration (cbauffaiw + electricite machines HT base 1994) 

No Cas etudie 
1 Avec condenseur, recup. air/air, frequ. nonnale 
2 Dito 1 + couverture de bass in 
3 Dito 1, frequentation forte 
4 Dito 1 +PAC en deshumidification 

Frequentation normale : 62 400 entrees/an ; 
Frequentation forte: 94 000 entrees/an 

TRAPPES 
205 300 
184 700 
213 600 
206250 

IV-3 PISCINE MUNICIPALE EXISTANTE AVEC 1 BASSIN 25 x 10 m 

14 
2200 

BORDEAUX SAINT-DIZIER 
196700 2%200 

Cette piscine existante presente un interet particulier puisqu'elle a fonctionne d'abord sans PAC, puis avec une PAC entre 1979 et 
1995, et enfin avec une centrale a modulation d'air neuf et recuperateur de chaleur rotatif sur air extrait depuis novembre 1995, ces 
derniers travaux ayant ete executes en meme temps qu'une remise en conformite du traitement d'eau. 

Les consommations ont ete les suivantes : 

. Avant mise en place de la PAC : 
- fuel : 76 000 litres (744 800 kWh) ) total : 
- electricite : 77 920 kWh ) 822 720 kWh 

. Apres mise en place de la PAC : 
- fuel : 69 000 litres (676 200 kWh) ) total : 
- electricite: 191 904 kWh ) 868 104 kWh (soit + 5%), mais ecart plus important en francs. 

V EVOLUTION DES PISCINES. INCIDENCES SUB LA OUALITE DEL' AIR 

Devant le succes rencontre par les nouvelles generations de piscines "sports-loisirs", on observe une evolution de la demande qui 
s'oriente vers un cantonnement des deux types d'activites, loisirs d'un cote et sport de l'autre, les bassins etant parfois localises dans 
des halls separes. 

Cette organisation conduit a une recrudescence des problemes de qualite d'air dont les maitres d'ouvrage et professionnels n'ont pas 
encore pris conscience, la gene dans le hall loisirs etant aussi importante que si le traitement d'air etait assure par pompe a chaleur 
avec un debit d'air neuflimite. 
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Ces nouveaux problemes se produisent meme lorsque la deshumidification est assuree par modulation d'air neuf maline des 
renouyellements d'air superieurs a 60 m3/h.personne. 

Les causes en sont les suivantes : 

. profondeur reduite des bassins de la zone loisirs, conduisant a de faibles volumes d'eau disponibles . 

. lorsque le ratio J = Volume du bassin I frequentation moyenne journaliere est inferieur a 2, la teneur en chlore combine depasse 
regulierement la valeur de 0.6 mg/I fixe comme maximum reglementaire (22) (voir III-1.2) . 

. temperature plus elevee des bassins de loisirs . 

. brassage d'eau par Jes diverses animations (pulverisations, bulles, etc .. ) . 

. hygiene : absence de distributeurs de savon dans les douches. 

En dehors des solutions de traitements specifiques pour l'eau de ces bassins tres charges ( destructeurs de chloramines, traitement a 
)'ozone, .. ),des ameliorations limitees peuvent etre apportees par la combinaison de solutions suivantes: 

. mise en commun des deux hall bassins (permet, par une augmentation du volume d'air disponible, une meilleure dilution des 
composes volatils et l'ecretement des pointes de pollution). La separation des activites peut etre realisee au niveau des plages par 
des barrieres empechant les migrations des differentes categories de baigneurs, si on le souhaite, mais laissant l'air circuler dans 
!'ensemble du volume . 

. connexions hydrauliques entre bassins de grand volume et bassins de capacite plus faible, avec transfert d'eau (debit de transfert 
lirnite par le maintien d'un ecart de temperature entre bassins differents). En cas de probleme sur un des bassins, unjeu de vannes 
permet son isolement par rapport aux autres. L'objectif de cette solution est, comme pour le hall bassins, la creation d'un volume 
d'eau plus important. 

. mise en service des jeux d'eau et ouverture des registres d'air neuf avant arrivee des personnes (permet le degazage des 
composes volatils de l'eau en dehors des periodes de frequentation) . 

. installation de distributeurs de savon dans les douches, avec pancartes rappelant les consignes d'hygiene et leur incidence sur la 
qualite de l' eau, puis de l'air . 

. utilisation de stabilisant (acide isocyanurique dose a une teneur qui doit rester inferieure a 75 mg/I) limitant la formation de 
chlore combine. L'efficacite de ce traitement a ete demontree par differents auteurs : SEUX <23) , P. BESSE et al. <24>, SCOTTE 
(16), PENNY et WINTER (25). Permet d'ecreter les pointes. 

' traitement partiel par ozone d'une fraction du debit de filtration pour !es bassins a risques (spas, reception toboggans, etc .. ). 
Pour limiter le cout d'investissement, tous les bassins de loisirs a risques seront regroupes sur le meme circuit de filtration ( cout de 
l'ordre de 200 a 250 kfHT, materiel PROMINENT). 
Des observations effectuees sur la zone loisirs d'une piscine, avec destructeur de chloramines (type ozone) en marche et a l'arret 
n'ont cependant pas permis d'observer une difference d'ambiance <26) : tors de tres fortes frequentations, la pollution est en effet 
creee dans les bassins eux-memes, et le debit de filtration devient insuffisant pour assurer un remplacement de l'eau "polluee" par de 
l'eau "neuve" (la piscine etudiee avait pourtant un debit de recyclage d'un volume I heure au lieu de 1 volume I lh30) . 

. traitement partiel par filtre a charbon actif de l' eau des bassins de loisirs . 

. renforcement de !'elimination des composes gazeux irritants par pulverisation de bulles d'air a l'interieur du bac tampon, avec 
aspiration et rejet de l'air pollue a l'exterieur (le regard de visite du bac tampon doit etre imperativement ferme pour eviter les 
corrosions de parties metalliques et appareillages electriques en local technique). 

En fait, les meilleurs resultats sont obtenus par une combinaison de toutes ces solutions, avec une attention particuliere a l'hygiene 
des baigneurs a l'arrivee. 

L'un des systemes efficaces consiste a traiter les petits bassins de loisirs a !'ozone qui ne donne pas de combines gazeux genants : 
cette solution est utilisee frequemment a l'etranger, en Grande Bretagne en particulier : 

. " Hamilton Water Palace ", Glasgow ( 1995) . 

. " The Time Capsule Leisure Centre '', Coalbridge (1991) . 

. " Blackwater Leisure Centre ", Maldon District Council (1991). 

Une autre solution, encore inconnue en France, s'apparente au destructeur de chloramines, connu sous !'appellation commerciale de 
"Chloraminator". 
Mais il s'agit d'un appareil largement utilise dans l'industrie, n'utilisant qu'une seule lampe U.V. haute intensite avec dispositif de 
nettoyage automatique, et dans lequel on fait passer la totalite du debit de filtration (au lieu d'environ 10% pour le 
"Chloraminator"). Pour 280 m3fh, la puissance consommee par l'appareil est de 5.5 kW, et la perte de charge est egale a 70 mbar. 
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Le cout d'investissement H.T. est d'environ 300 kf 
La maintenance consiste a remplacer la lampe U.V. toutes Jes 3000 heures (sans demontage du systeme d'etancheite ni vidange de 
!'installation) : 4 400 fHT. 
Dimensions: 1300 x 600 x 410 mm, poids 120 kg (ABIOTEC - HANOVIA, 92140 CLAMART, T 014645 19 19). 
Nombreuses references en Grande Bretagne (Dawlish Leisure Centre, Riverside Leisure Centre in Exeter, ... ) et dans le Monde. 

V ANALYSE DE LA FREOUENTATION DANS UN.E PISCINE "SPORT LOISJRS" 

Cette piscine comporte 2 halls bassins, communiquant l'un avec 1'autre par une zone assez etroite : Jes transferts d'air entre zone 
sportive et zone loisirs sont done faibles. 
Chacun des halls a son propre systeme de traitement d'air a modulation d'air neuf. 

Les caracteristiques des bassins sont Jes suivantes : 

Surface m2 Debit m3/h Volumem3 Vol. total circuit 

Circuit n°1 bassins sportif 525 463-556 1 643 1 647 

spa 6 11-15 4 

Circuit n°2 bassin 15 x 10 150 85-102 128 

bassin detente 90 57-68 86 223 

pataugeoire 30 18-22 9 

Un comptage effectue vers l 6- l 7h des nageurs presents dans chacun des halls bassins a donne Jes resultats suivants (photos) : 
. hall sportif: 88 ( dont 62 dans l'eau) 
. hall loisirs: 179 (dont 12 dans le spa et 20 sur plages) 

Occupation hall sportif a 16h Occupation hall loisirs a l 6h 

On observe que l'eau du bassin de detente (le plus charge, 147 baigneurs simultanement) n'a plus sa limpidite normale. 

Malgre un debit d'air neufimportant dans la zone de loisirs (entrainant parfois des hygrometries assez faibles), le personnel se plaint 
d'une mauvaise qualite d'air a certains moments de lajoumee (aucune des solutions simples exposees plus haut n'avait ete mise en 
reuvre a la date des observations). 

La resolution des problemes de qualite d'air dans Jes piscines de loisirs a tres forte frequentation ne peut etre traitee efficacement 
qu'en agissant a la source, c'est a dire dans les bassins <27) . 

La pollution de ces derniers etant la consequence des reactions Chimiques entre le chlore et les matieres organiques apportees par 
les baigneurs, Jes trois possibilites sont les suivantes : 
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. reduction des apports de pollution : 
- diminution du nombre de baigneurs frequentant l'etablissement (respect du ratio J =vol. bassin/frequentationjoumaliere >2) . 
- diminution de la pollution apportee par les baigneurs : hygiene stricte avant acces aux bassins. 
- remplacement du chlore par un procede de desinfection ne donnant pas naissance aux molecules indesirables. 

a) La diminution de pollution des bassins par augmentation des apports d'eau, actuellement pratiquee, conduit a des 
renouvellements d'eau importants qui ont des consequences sur le coilt d'exploitation de la piscine (chauffage de l'eau d'appoint et 
coilt du renouvellement d'eau et des produits de traitement) : on constate, dans certaines piscines que le budget" eau "est presque 
equivalent au budget " chauffage ". 

L'efficacite du renouvellement d'eau pour diminuer la pollution des bassins est en effet faible comme on peut le montrer a !'aide de 
I' exemple suivant ( ou on neglige les reactions chimiques et les degazages) : 

. on suppose un bassin de 100 m3 dont l'eau est" polluee "a une valeur 1 (l'unite pouvant etre le ppm, le mg/I, etc .. ), et ou !'on 
veut diviser la pollution par 2 pour revenir a 0.5 . 

. une premiere methode consiste a vider le soir la moitie du bassin, sans apport simultane, puis a le remplir a nouveau avec de 
l'eau neuve de pollution 0. 
On a bien en fin de compte : (50 m3 a pollution 1+50 m3 a pollution 0 = 100 m3 a pollution 0.5) . 

. la deuxieme methode, generalement plus utilisee, consiste a ouvrir le robinet d'eau d'appoint et a melanger l'eau neuve a l'eau 
du bassin. Dans ce cas, l'eau qui sera eliminee du bassin sera de l'eau de pollution 1, au tout debut de I' operation, puis de pollution 
decroissante au fur et a mesure (c'est a dire que le rejet sera un melange d'eau polluee, dont on veut se debarrasser, et d'eau neuve 
melangee avec elle, ce qui n'est pas le but de I' operation). 

La reduction de pollution dans le bassin est donnee par delta c = - (delta q IV) * c dont la solution est c = c0 e-n avec : 
c : concentration dans l'eau du bassin. 
c0 : concentration initiale. 
n : nombre de renouvellement d'eau (volumes I heure). 

On obtient n =loge (c/c) = loge (110.5) = 0.693, soit environ 0.7 volume du bassin, c'est a dire 70 m3 d'eau d'appoint au lieu de 
50 dans le cas precedent. 

On comprend egalement que, dans le cas de tres fortes frequentations specifiques, les " destructeurs de chloramines " traditionnels 
n'ont qu'une action marginale, sans effet apparent en ce qui conceme la qualite de l'air : ces appareils ne traitent en effet qu'une 
partie du debit de filtration, de l'ordre de 10%. La quantite d'eau" epuree "qui est injectee en continu dans le bassin est done 
nettement insuffisante. 

b) Resultats obtenus par amelioration de !'hygiene des baigneurs: pour la piscine decrite a la page precedente, une campagne 
experimentale a debute fin mars, portant sur les points suivants : 

- port du bonnet pour !es scolaires. 
- installation de distributeurs de savon dans les douches (1 dans les douches H et 1 dans !es douches F). 

Une nette diminution du taux de chlore combine a ete observee, avec amelioration de la qualite de l'air: voir page suivante. 

Legende: 
. caracteres inclines : taux de ch/ore combine avant mesures de renforcement des mesures d'hygiene . 
. caracteres inclines gras : taux de ch/ore combine apres renforcement des mesures d 'hygiene. 

H. FARNALLIER, Ing. I.N.S.A., 393 av. de Champlain, 84100 ORANGE T 04 90 34 43 83 F 04 90 34 46 06 e-mail: henri.famallier.@wanadoo.fr 17 



Bassin Date Chlore Chlore Chlore Chlore combine Oxydabilite ~h 
mesure total lib re actif av. filtre apr. filtre 

25 x 21 m 18/01/99 2.25 1.50 0.84 0.75 1.8 7.4 
xx/02/99 2.00 0.93 0.47 1.07 2.6 7.5 
22/03/99 2.20 1.70 1.22 0.50 1.0 7.1 
02/04/99 1.97 0.27 0.52 
08/04/99 1.57 0.48 0.68 

Apprentissage 18/01/99 3.20 2.40 1.72 0.80 1.9 7.1 
xx/02/99 3.20 2.20 1.18 1.00 2.0 7.4 
22/03/99 3.00 2.20 1.68 0.80 1.4 7.0 
02/04/99 1.75 0.47 0.39 
08/04/99 2.51 0.30 0.60 

Ludique 18/01/99 2.30 1.30 0.66 1.00 1.9 7.5 
xx/02/99 2.25 1.35 0.53 0.90 2.1 7.7 
22/03/99 1.75 1.15 0.70 0.60 1.4 7.3 
02/04/99 1.26 0.47 0.38 
08/04/99 1.62 0.78 0.48 

Spa 18/01/99 3.20 2.50 1.40 0.70 1.8 7.4 
xx/02/99 3.90 2.90 1.13 1.00 2.4 7.7 
22/03/99 2.85 2.22 1.36 0.63 1.0 7.3 
02/04/99 1.92 0.40 0.19 
08/04/99 3.23 0.40 0.46 

Les mesures de chlore combine avant et apres filtration effectuees le 2 et le 8/04/99 ont un caractere anormal et ne correspondent 
pas aux observations de POULIQUEN et SAUNIER (28): 

Filtres Chlore libre Chlore combine 
avant apres av. filtre apr. filtre 

filtre 1 : sable 2.96 2.46 0.74 0.69 
filtre 2 : sable 1.85 1.82 0.71 0.68 
filtre 3 : sable anthracite 2.41 2.41 0.78 0.78 
filtre 4 : sable anthracite 1.60 1.18 0.32 0.25 
filtre 5 : diatomees 1.40 1.35 1.15 1.09 

Ces resultats moyens, obtenus a partir de 720 releves, montrent qu 'une consommation de chlore libre peut exister dans les filtres 
(indice d'une masse filtrante contaminee en matieres organiques, ou d'une reaction du chlore libre avec I' anthracite), ce qui est 
l'indice d'un lavage inefficace ou insuffisant, mais que le taux de chlore combine diminue legerement apres filtre. 

L 'examen continu de !'evolution des taux de chlore combine realise au cours de cette etude, montre qu'un accroissement apres 
filtration peut se produire pendant plusieurs heures apres une operation de lavage, lorsque le decolmatage est imparfait ( cas du filtre 
1, vitesse de lavage de l'ordre de 20 m3/m2.h, trop faible) et le rin9age insuffisant: 

. relargage de fines particules . 

. augmentation de 0.05 a 0.2 mg/l de la teneur en chlore combine pendant le debut de cycle (environ 7 heures) . 

. consommation de 0. 5 a 1 mg/l de chlore libre dans le filtre. 
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Une baignade amcnagee comprend, d'une part, une ou plusicurs 
zones d'eau douce ou d'eau de mer clans lesquelles Jes actlviti!s de bain ou de 
natation soot cxpresscmcnl autorisees, d'autre part, une portion de terrain 
c:ontigiic a cette zone sur laquelle des travaux ont cle realises afin de developpcr 
ces activiti!s. 

TITRE Ier 

EAU 

Section I. 

Dispositions rommunes 

Arffrlr 2 • (DCcrcl n• 91-980 du 20 scplembrc 1991) - « Les 
norrnes physiques, cbiiniques ct miaobiologiques auxquelles doivcnl repondre 
les eaux des piscines ct cclles des baignades amenagees figurcnt respectivemcnt 
a la section l pour Jes piscines et a la colonnc I du tableau A de la section 2 
pour les baignades". 

Les ministres concemes dCterminent par arretc pris apres avis du 
conseil supericur d'hygiene publlque de France Jes produits et Jes procedes qui 
perrncllent de satisfairc aux exigences prevucs a l'alinea precedent. 

Section 2. 

Dispositions particulitres aux piscines. 

Article 3 • L'eau des bassins doit etrc filtree, desinfcclee et 
desinfeclanle. 

L'alimentation en eau des bassins doit etre assuree a partir d'un 
reseau de distribution publique. Toule utilisation d'eau d'une autre origine doit 
faire l'objet d'une :lutorisalion prise par arr!le prUectoral sur proposition du 
directeur departemenlal des affaires sanilaires et sociales apres avis du conseil 
departemenlal d'bygiene. 

- (DCcret 0° 91-980 du 20 scplembre 1991) -
" Par mete, le prCfet peut accorder des derogations aux norrnes fixees pour Jes 

eaux des baignades amenagecs : 
a) Pour certains parametres marques (0) dans le tableau A de la section 2 de 

l'annexe I, en raison de circonstanccs meteorologiques OU geograpbiques 
exceptionnelles ; 

b) Lorsque Jes eaux de baignade subissent un enricbissement nature] en 
certaines substances qui provoque un dCpassement des limites fixees dans le 
tableau A de la section 2 de ]'annexe I. 

On entend par « enricbisscment nature] ~ le processus par lequel une 
masse d'cau detcrrninee r~it du sol certaines substances c:ontenues dans celui
ci, sans intervention de la part de l'bomme. 

En :lucun CllS, Jes derogations prevues au present article ne peuvent 
faire abstraction des irnperatifs de la protection de la sanle publique.~ 

Article 4 • Sauf pour Jes pataugeoires ct Jes bassins a vagues, 
pendant la periodc de production des vagues, la coucbe d'eau superficiellc des 
bassins est elirninee ou reprise en continu pour au moins 50 p. 100 des debits 
de rccycJa.gc definis a J'artic]c 5 ci-apres, par UD dispositif situt a ]a surface. 
Les ecumcurs de surfllCC nc pcuvcnt etrc installes quc dans Jes bassins donl la 
superficic du plan d'cau est infericure OU egaJe a 200 metres cures ; ii doil, 
dans ce CllS, y avoir llU moins un ecumeur de surface pour 25 metres cures de 
plan d'cau. 

Article 5 • L'installation de recycla.gc ct de traitcmcnt est dirncnsionnec pour 
pouvolr fournir, a tout moment ct a cbaque bassin qu'ellc alirnentc, un debit 
d'cau filtrec ct dCsinfcctec de qua.lite conforrnc aux norrncs fixecs a l'article 2 
ci-dessus. Pour Jes piscines dont la surface Iola.le de plan d'cau est superieure 
a 240 metres cures, cettc installation assure unc duree du cycle d'cau infericurc 
ou egalc a: 

Huit bcurcs pour un bassin de plongeon ou unc fosse de plongec 
subaquatique ; 

Trcntc minutes pour unc pataugeoirc ; 
Unc bcurc trcnle pour Jes autres bassins ou parties de bassins de 

profondeur infericurc OU egaJc a l,50 metre ; 
Quatre beures pour Jes autres bass.ins ou parties de bassins de 

profondeur superieurc a l,50 metre. 

Des dCbimetres pcrrnettcnt de s'assurcr quc l'cau de cbaquc bassin 
est rccyclec coniorrnemcnt aux dispositions du present article. 

II peut n'!trc realise qu'unc sculc installation de trailcmenl de l'eau 
pour plusieurs bassins, a condition quc chaquc bassin possedc scs proprcs 
dispositifs d'alimcntalion et d'evacuation et que Jes apports de dCsinfcctant 
correspondent aux besoms. Toutes dispositions soot prises pour quc Jes 
reparations puisscnt etrc effcctuees sur Jes canalisations ct Jes apparcils de 
traitcmcnt de l'cau sans qu'unc vidange genera.le soil n6ccssairc. 

Des robinets de puisa.ge d'accts facile, a fins de prelevements, 
doivent etrc installes au moins avant filtration ct injection de reactifs, 
irnmediatement avanl l'cnlrec de l'cau dans chaque filtrc, apres filtration et avant 
injection de desinfcctant, le plus pres possible de l'arrivee a chaquc bassin, sur 
la vidange des filtres. 

Les eaux coulanl sur !cs plages ne doivcnl pas pouvoir penelrcr dans 
UD bassin. Elles SOnl evacuees par UD dispositif special distinct du circuit 
emprunte par l'eau des bassins. 

TITRE II 

INSTALLATIONS 

Section l. 

Dispositions communes. 

Article 6 · L'assainisscmcnl des elablissemcnts doil !tre realise de 
maniere a eviler tout risque de pollution des eaux de baignade. 

La conception ct le nombre des installations sanilaires, determine en 
fonction de la capacite d'accueil de !'installation, doivcnt etre conforrncs aux 
dispositions de !'annexe Il du present dCcret. 

Article 7 · Les piscines ct Jes b~gnadcs amenagees comprennenl 
uo poste de sccours situe a proxiinite dirccte des plages. 

Section 2. 

Dispositions particulitru aux piscines. 

ArW:k....JI : La capacite d'accucil de l'etablissement. fixec par le 
ma.itre d'ouvragc, doit !trc affichcc a l'entrec. Elle distinguc Jes .Uequentations 
maxirnales inslanlanecs en baigneurs ct en autrcs personncs. 



Article 14-2 • Des prcl~vcmcnts d'6cbantillons soot cffcctues l la 
diligence de la direction dtpartcmcnta.lc des affaires sanitaires ct sociales !Ur 
l'eau des baignades visces w present chapitrc, scion une fr~uence et dam des 
conditions telles que dtfinies dam la section 3 de l'anncxc I du present dtcret. 

us prcl~vements soot analyses par un laboratolre agree par le 
minist~re charge de la santc. w mctbodes d'analyse employees par Jes 
Jaboratoires doivent tire soil des mctbodes de reference fixces par UD antic du 
minist~re charge de la santc, pris apr~ avis du Cooseil superieur d'bygi~ne 
publique de Fra.nce, soil des mctbodes conduisant l des resultats ~uivalenu. 

us oonditions de oonformitc d'une eau wx normes de qualitc soot 
dcfinies ·dam la section 4 de l'annexe I du present dCcret. 

Article 14-3 • L'application des dispositions du present chapitre ne 
peut avoir pour effet de permettre d'acaoltre dircctement ou indircctement la 
degradation de la qualitc actuelle des eaux de baignade. • 

Article Is · u rninistre de l'interieur, le ministre de la santc et de 
la stcuritc sociale et le ministre de la jeuncssc, des sports et des loisirs soot 
charges, chaain en cc qui le oooccme, de l'ex6cution du present dCcret, qui scra 
public au Journal officiel de la Rcpublique fran~sc. 

Falt a Paris, le 7 Avril 1981. 

RAYMOND BARRE. 

Par le Premier mialstre: 

Le miaistre de la sa11te ct de la securlte sociale, 
Jacques BAR.ROT. 

Le mialltre de l'lnterleur, 
Cbristlaa BONNET. 

Le mlnlstre de la jeunes.w, des sports et des lolsln, 
Jean-Pierre SOISSON. 



Pararnctrcs G I Frequeocc 
d'tchantilloooagc 

minim ale 

Autrcs substances oonaidertcs oommc indices de 
pollution: pesticides (rng/l) (parathion, HCH, 

16 dicldrinc ). 
(2) . 

Mctaux lourds tels quc: Arsenic (mg/I) (As), 
cadmiwn (Cd), chrome VI (Cr VI), plomb I (Pb), 

17 mercure (Hg). (2) 

18 Cyanures (mg/I Cn.) (2) 

19 Nitrates et phosphates (3) 
(mg/I) (NO, P04) . 

G "' guide. 
I "' lmptrativc. 

(0) = Dtpwcmcnt des limites prevues en cas de oonditions geographiqucs ou meteorologiques exceptionnellcs. 
(1) (2) ct (3): voir scctioo 3 ci-dessous. 

3. Frequcacc et modalltes d'echa.lltillo1U1age 

En application des articles 12 ct 14-2 du present dtcrct, la fr~ucncc 
d'tchantillonnagc sur Jes eaull des baignades amenagtcs ct !cs autres baignadcs 
doil au moins respecter cc:llc fixee clans la coloooc intitulee • Frequencc 
d'echantillonnage minlmalc" figurant dans le tableau A ci-dessus. 

Le prelcvemcnt des echantilloos doit commencer quinzc jours avant 
le debut de la saisoo balneairc; la saisoo balneaire est la ptriode pendant 
Jaquelle unc affluence importante de ~gneurs peut tire covisagtc, compte teou 
des usages Jocaux, y compris !cs evcotucllcs dispositions locales conccrnant la 
pratique de la baigoadc, ainsi que des conditions meteorologiqucs. 

Si !'inspection cffcctutc des conditions prevalant co arnont clans Jc 
cas des caux douccs courantcs ct des conditions cnviroooantes clans Jc cas des 
eaux douccs st ago an tcs ct de l'cau de mer ou si le prelcvcment ct !'analyse 
d'CcbantilJODS fCVC}cnt J'cx.istCnCC: OU Ja probabilitC de rcjets de substances 
susccptibles d'abaisscr la qualite de l'eau de baignade, des prelevemcnts 
suppltmcotaircs doiveot ttrc cffcctut!.s. Il co est de mtme lorsqu'unc diminution 
de la qualitc de l'eau peut tire sou~oce. 

La fr~uencc: d'analysc peul tire augmcnttc lorsque Jes 
caracteristiques de l'cau s'tcartcnt des valeurs fixces dans la coloooc intitulce 
•a• du tableau A ci-dessus. 

Pour Jes paramctrcs pour lesqucls est indique le chiffrc (1) clans la 
5 cme colonnc du tableau A ci-dcssus, lorsqu'un tchantillonoagc cffcctue au 
cours des anoecs prtcedcotcs a donne des resultats scosiblcmcnt plus favorables 
que ceux prevus a la 4 cmc coloooc du tableau A ci-dessus ct lorsqu'aucunc 
coodition susceptible d'avoir diminue la qualile des eaux n'cst intervenuc, la 
frequencc d'ccbantillonnagc peut ttrc rCdu.itc d'un factcur 2. 

Pour Jes pararnctrcs pour lcsqucls est indique le chiffrc (2) clans la 
5 cmc colonnc du ~bleau A ci-dcssus, la tcneur est a verifier lorsqu'une 
cnquttc cffectutc dans la zone de baignadc co revelc la presence possible ou 
une deterioration possible de la qualite des eaux. 

Les pararnctres pour lcsquels est indiquc le chiffrc (3) clans la 5emc 
colonnc du ~blcau A ci-dcssus soot a verifier lorsqu'il y a tcndance a 
l'eutrophisation des eaux. 

Les echantillons soot prelcves clans Jes cndroits oil la deositc 
moycooc journalicre des baigneurs est la plus elevee. Ils soot prclcvcs de 
prcftrence a 30 centimetres sous la surface de l'cau, a l'cxccptioo des 
echantilloos d'huilcs minerales qui soot preleves a la surface. 

4. Cmifonniti du eaux 

Les eaux de baigoadc soot reputtcs cooformcs aux pararoctres qui 
s'y rapportent si, apres intcrpre~tion statistiquc, des echantilloos de ces eaux, 
prelevcs scion Jes fr~ucnces prevues au tableau A de la section 2 de !'annexe 
I co un mtmc lieu de prelevcmcnt, mootreot qu'cllcs soot cooformcs aull 
valeurs des pararoctrcs figurant dans la colonne I du tableau A de la section 2 
de !'annexe I du present dtcrct pour 95 p. 100 des ecbanWloos ct si, pour Jes 
5 p. 100, lOp. 100 OU 20 p. 100 des CcbantiJJoos qui, scion Jc cas, DC soot pas 
cooformcs : 

- J'cau nc s'Ccarlc pu plus de 50 p. 100 de la valcur des pararoctres 
en question, tllception faitc pour Jes param~trcs miaobiologiques, le pH ct 
l'oxyg~nc dissous ; 

- Jes CcbantiJ]ODS CODSCcutifs d'cau prCJeves a une frCqUCDCC 

stalistiqucmcot appropritc nc s't.cartcnt pas des valcurs des pararnctrcs qui s'y 
rapportent. 

Les dtpasscmcots des v:lleurs nc soot pas pris en coosidfralion clans 
Jc dccompte des pourceotages lorsqu'ils soot la consequence d'inoodatioos, de 
catastrophes naturcllcs ou de conditions meteorologiques Cllceptionncllcs.» 


